
Afin d’alléger le texte du présent document, le genre masculin sert à désigner, lorsque le contexte s’y prête, aussi bien les hommes que les femmes. 

TUYAUTEUSE OU TUYAUTEUR (PLOMBIER) 

Remplacement indéterminé – 38,75 heures par semaine 

Service des ressources matérielles 
 

Travaillez à proximité de chez vous dans un milieu stimulant avec cette opportunité d’emploi qui vous permettra de faire une différence en 
mettant à profit votre talent et vos connaissances. Faire partie de cette équipe, c’est contribuer à redéfinir l’école de demain. 
NATURE DU TRAVAIL 
Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d’emplois consiste à effectuer des travaux de vérification, de réparation, 
d’entretien, de modification et d’installation dans les domaines de la plomberie, du chauffage, des brûleurs à l’huile, des gicleurs automatiques 
et de la réfrigération. 
 
QUELQUES ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES 

 Attributions caractéristiques (voir plan de classification) ; 
 Travaux généraux d’entretien, de réparation, de 

modification et d’installation de systèmes de plomberie de 
distribution d’eau froide et chaude domestique, en plus 
des accessoires et des conduits sanitaires et pluviaux ;  

 Débouchage d’appareils, d’accessoires et de tuyauterie 
diverse ; 

 Remplacement et entretien de tuyauterie, de vannes, de 
robinets, de purgeurs et d’accessoires de plomberie ; 

 

 Installe, remplace et répare les systèmes de chauffage à la 
vapeur ou à l’eau chaude ; 

 Travaille conjointement avec les autres corps de métiers 
du service ; 

 Elle est parfois appelée à coordonner des travaux effectués 
par des ouvrières ou ouvriers moins expérimentés ou non 
spécialisés ; 

 Peut occasionnellement être appelé à effectuer des 
travaux en dehors des heures régulières de travail. 
 

QUALIFICATIONS REQUISES 
 Posséder les qualifications légales appropriées à la classe d’emplois (certificat de compétence compagnon en plomberie); 
 Le certificat en technique d’appareils au gaz, classe 1 (TAG-1) ou classe 2 (TAG-2) serait un atout. Technique d’appareils au gaz, classe 

1 (TAG-1) ou classe 2 (TAG-2) serait un atout. 

Le Centre de services scolaire des Affluents se réserve le droit de vérifier le niveau de connaissances des candidats à l’aide de tests. 
 

INFORMATIONS ADDITIONNELLES 
 Dans le cadre de son travail, la personne salariée devra se déplacer, avec un véhicule fourni, d’un établissement à l’autre sur 

l’ensemble du territoire du Centre de services scolaire. 
 La personne devra posséder en tout temps un permis de conduire valide pour exercer son travail ainsi que le certificat de compétence 

de son métier. 

POUR POSTULER 
Vous devez obligatoirement procéder à la création de votre dossier sous la 
rubrique « Postuler au CSSDA » dans notre site www.cssda.gouv.qc.ca en 
remplissant la demande d’emploi en ligne en indiquant le titre du poste. Vous 
devez joindre votre curriculum vitae ainsi que tout autre document pertinent s’il y 
a lieu. 
 
NO. D’AFFICHAGE :  22-23-187E 

Date limite du concours :  11 mai 2023 à 16 h 
Seules les personnes convoquées en entrevue recevront une réponse.  
Toutes les demandes seront traitées confidentiellement. 

Le Centre de services scolaire applique un programme d’accès à l’égalité en emploi et invite les 
femmes, les membres des minorités visibles, minorités ethniques, les autochtones et les personnes 
handicapées à présenter leur candidature. Des mesures d’adaptation peuvent être offertes aux 
personnes handicapées en fonction de leurs besoins. 

 

LIEU DE TRAVAIL 

Service des ressources matérielles  

Supérieur immédiat : 
Monsieur Sylvain D’Astous 
Régisseur de service 
 
Horaire de travail 
Lundi au vendredi : de 7 h 45 à 16 h 
Période de repas : 12 h à 12 h 30  

Rémunération (selon la scolarité et l’expérience) 
26,57 $ /h et une prime d’attraction et de rétention 
de 10%   

 
Situé à 20 minutes au nord-est de Montréal, le Centre de services scolaire 
des Affluents est le principal employeur de la région de Lanaudière. Il 
accueille plus de 45 000 élèves dans 71 écoles primaires, secondaires, 
centres de formation générale aux adultes et centres de formation 
professionnelle.  

 

 


